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copy which may be bibliographically unique,

which may alter any of the images in the

reproduction, or which may significantly change
the usual method of filming, are checked below.
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de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
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Showthrough/
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Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary matériel/

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Lbs pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.
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Bibliothèque nationale du Québec

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

Bibliothèque nationale du Québec

The images appearing hère are the best quality

possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the

filming contract spécifications.

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Original copies In printed paper covers are filmed

beginning with the front cover and endir>g on
the last page with a printed Oi' illustrated impres-

sion, or the back covnr when appropriate. Ail

other original copies are filmed beginning on the

first page with a printed or illustrated impres-

sion, and ending on the last page with a printed

or illustrated impression.

Les exemplaires originaux dont ta couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illu.itration et en terminant par

la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

The last recorded frame on each microfiche

shail contain the symbol —- (meaning "CON-
TINUED"), or the symbol V {meaning "END"),

whichever applies.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

derniàre image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole —»- signifie "A SUIVRE", le

symbolcj V signifie "FIN".

Maps, plates, charts, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as

required. The following diagrams illustrate the

method:

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à paiiir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrent la méthode.
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FBÉAMBULE.

Attendu qu'il existe en France bt en An-
gleterre certiiincs sociétés dont le but est de fa-

voriser, de toute maniôj'c lég'ule, les personnes
qui en font j3artie, et qu'elles sont établies sur

des bases tout-à-fait difîéi-entes de celles sur les-

quelles sont fondées les sociétés de bienfaisance

en ce pays,—les soussignés ont pensé qu'il était

nécessaire, pour ne pas dire urgent, de fonder
une société qui, tout en étant pour les Franco-
Canadiens une source d'avantages pendant leur

vie, serait après leur mort une source de revenu
pour leurs héritiers.

A cette fin, ils ont ce jour fondé la " Société

de Secours Mutuels des Franco-Canadiens "

laquelle est incorporée en vertu de l'acte gé-
néral des Sociétés de Bienfaisance, et dont les

avantages sont :

—

lo. D'unir, au moyen de succursales établies

dans différents endroits, les Franeo-Canadienn de
la Puissance du Canada, à quelque classe qu'ils

appartiennent, dans un but de coîifraternité.

2o. De procurer à ses membres tous Jes se-

H'ours intellectuels dont ils peuvent avoir besoin,

en établissant gratuitement des eours classiques
•d'enseignement, de conférences, de discussion,

et en fondant des bibliothèques et des salles de
lecture pour leur usage.

80. De procurer de l'emploi à ceux qui en
îuanqueront, en agitant que cela sera possible.

61î



4o. De donner des secours pécuniaires aux
sociétaires en cas de maladie, à leurs héritiers

en cas de mort, et une pension aux membres
âgés.

Ottawa, Juillet, 1878.

Signé.

F. R. E. Campeau.

J. C. Taché, Jr.

S'ap. Bérichon.

J. B. O'Farrell.

Geo. Mainville.

Jo8. Côté.

L. J. Bélaad.

Nap. Fink.

Philippe Drapeau.

Frs. Schingh.

J. B. Moreau.

Ant. Gobeil.

Lb. Dauray.

Ls. Lefebvre.

N. A. Savard.

A. P. Thériault.

J. C. E. Godin.

Nap. Bréard.

J. Malouin.

Alf. Thériault.

Oct. Boileau.

Alf. Ayotte,

Albert Page.

Alf. Bureau.

J. 0. Charlebois.

Thos. Villeneuve.

L. A. Trépanier.

Félix Paquet.

Isidore Bois.

A. Grignon.

Eustache Denaud.

c^S^'viri^::)



CONSTITUTION.

Nom et Siège de la Société.

Art. 1.—La Hociété fondée sous cette consti-

tution se nomme *' La Société de Secours
Mutuels des Franco-Canadiens ;

" son bureau
principal est à Ottawa.

But de la Société.

Art. 2.—Le but de cette société est de tra-

vailler au développement moral et matériel, et

à l'avancement intellectuel de ses membres et

de tous les Franco-Canadiens ; ses moyens
sont l'établissement d'un fonds de secours et l'or-

ganisation de cours de lecture et de discussion,

etc.—A cette fin la société pourra avoir une
bibliothèque, et des salles de lecture et de jeux
pour l'amusement de ses membres.

Membres.

Art. 3,—La société se compose de membres
honoraires, de membres adjoints et d'un nombre
indéterminé de membres actifs, qui seront
admis d'après les règles ci-après établies.

Art. 4.—Peut être membre honoraire, après
avoir été proposée, toute personne marquante,
désireuse de se rendre utile à la société.

Art. 5.—Pourront être membres adjoints,

tous les Franco-OanadieTis qui, dépassant l'âge de
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quarante-cinq (45) ans tixé par la constitution,

ou ne pouvant être admis .nembres actifs pour
cause (le niauvai.>e tsanté, sont néanmoins dési-

reux de faire pai-tie de la société à ce titre. 11«

ont droit de prendre j)art aux jeux, j^eavcnt profi-

ter de la salle de lecture et de la bibliothoque,

et assistent s'il leur plaît aux assemblées, mais ilt*

n'ont pas voix détil)érante ni droit de voter sur
aucune question. Les lois auxquelles sont sou-

mis les membres actifs, soit pour l'admission^

soit en ce qui concei'ne les salles do jeux, etc.,

sont aussi obligatoires pour les membres ad-

joints. On n'exigera pas, toutefois, de certi-

ficat de médecin pour leur admission.

Art. 6.—Peut èU'e membre actif toute per-

sonne d origine franco-canadienne ou considérée

comme telle, n'appartenant à aucune société

secrète, professant la religion catholique ro-

maine, âgée de pas moins de seize (16) ans et de
pas plus de quarante-cinq (45) ans, et jouissant

d'une bonne réputation ainsi que d'une bonne
santp

Âdmigsion, ^

Art. Ï.—L'admission se fera sur proposition

régulière, adoptée par le vote de la majorité

des membres actifs présents pris au scrutin secret,

et dont avis, accompagné d'une piastre ($1.00),
aura été donné une se naine auparavant. Cet
avis devra être S;)umis à l'examen dii bureau
d'enquête, qui fora rapport à la séance suivante,

et produira les certificats donnés par les mé-

decins de la société en faveur des candidat»

qu'il recommand ^)our l'admission. Cependant
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les fondateurs des succursales pourront être

admis sans avis de motion, en produisant un
certificat de médecin et en payant le prix
d'enti*ée tixé à l'article 11. ,...,...,,.> .

, ,. ,- ,;.

Art. 8.—Le nouveau membre recevra du
Secrétaire-Archiviste une carte constatant la

<late exacte de son admission
; cette carte sera

signée ]>ar le Présidcîit et le >Secrétaire-Ar-

idjiviste. j»r. i.;; ,; i : •

Art. 0.—Tout candidat (jui, j)our tout©

autre cause que celle de maladie ou d'absence
<le la ville, négligera pendant plus tle trois (!{)

mois, a])rùs en avoir été soniiué, de payer la ba-

laiiC(? du prix d'admission, pcrdi*a le montant
par lui déposé, et ne poui'j*a redevenir membre
([u'après une nouvelle aduïission, faite suivant
les règles mentionnées à l'article 7.,, ,,,., ....

Art. 10.—Tout candidat dont l'admission

n'aura pu être i-ecommandée pa' le bureau d'en-

quête ou qui aura été rejeté aura droit à la

remise de son dépôt d'une piastre ($1.00), mais
ne pourra être présenté de nouveau qu'après
l'expiration de trois (H) mois et à une assem-
blée pour e moins numérifjuement égale à celle

qui l'aura i"<^jeté, -lu-- n> rfy

^iHu Contributions, { {^vf

Art. 11,—Le prix d'entrée pour les mem-
bres actifs serr. de deux piastres ($2.00).

Art. 12.—La contribution des membres ad-

joints, sera d'une piastre, ($1.00) par année,

iuv^U'iabJiement pa^'able d'avaucf

.
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Art. 13.—Chaque membre îxctif paiera une
contribution mensuelle qui sera déterminto, d'a-

près l'échelle suivante, par l'âge qu'il aura lors

de son admission, cet âge étant celui do son

anniversaire le plus rapproché :

Au dessous de 25 ans 25 centins.

J~ I)e 26 à 30 '' 30

'' 31 à 35 " 35

" 36 à 40 '' 40 '*

'' 41 à 45 '' 50 " !'

Cette contribution sera paj/able à la pre-

mière séance de chaque mois, et celle des nou-

veaux membres sera due à compter de la

première séance du mois pendant lequel ils

auront été admis.

Art. 14.—Au décès de chacun des membres
actifs, toute personne faisant partie de la

société à ce titre, paiera au Trésorier la somme
de cinquante contins, et cette somme, ainsi que
les amer des accrues en vertu de l'article 43, et

cinquante contins retenus sur le prix d'en-

trée de chaque membre actif, seront déposés
dans une banque ou autr^ institution désignée
par la société. Ce montant formera un fonds
appelé " Fonds des Héritiers."

Cependant lorsque la société comptera mille

(1,000) membres ou plus, au lieu de cinquante
contins, les membres actifs paieront chacun
telle somme qui sera nécessaire pour former

\\
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un total de cinq cents piastres ($500.00),

comme suit :

Lorsque la société comptera

1000 raembrea le montant payable sera de 50 cta.

((1050

1100

. 1150

1200

et ainsi de suite.

n

n

é(

<(

(i

*>l

a 46 "j'j

•fi*.; 42 "

Art. 15.—La société pourra imposer d'autres

contributions ou redevances ou changer les

présentes, par motion dont avis aura été donné
un mois avant sa prise en considération, et qui
devra être adoptée par la majorité des membres
actifs présents jouissant de leurs privilèges.

Art. 16.—Sur le prix d'entrée, qui est de deux
piastres ($2.00), cinquante centins seront pris et

payés par la société pour le certificat du
médecin ci-dessus mentionné (articles 7 et 33) et

que devront se procurer tous les aspirants.

Elections.

Art. 17.—Les élections générales des officiers

auront lieu tous Ico ans à la première séance de
septembre, et, dans le cas de décè^ ou de dé-

mission, les élections partielles auront lieu à
la plus prochaine séance.

Art. 18.—Les officiers seront élus par le vote
de la majorité absolue des membres actifs pré-

sents, pris an scrutin secret. Dans le cas où il

n'y aurait pas de majorité absolue, il sera ])]'o-

cédé à un ou plusieurs tours de scrutin, en
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II!

If
r-

faveur des deux candidats qui aurohiTéuni le

pluH grand nombre de voix. La eandidaturo
h'e.st pas permise.

Officiers (leurs devoirs.)

Art. 19.—Les officiers de la société sont Un
Président, deux Yice-Présidents, un Secrétaire-

Archiviste, un Assistai! t-Secrétaire-Archiviste,

un Secrétaire-Correspondant, un Trésorier, un
Assistant-Trésorier, un Bibliothécaire, un As-

sistant-Bibliothécaire, et un Commissaire-Or-
donnateur. Ces officiers, plus six (d) membres
choisis par la majorité des membres actifs pré-

sents, lors des élections annuelles, forment le bu-

reau de direction, dont le quorum est de cinq (5).

Le pi'éscnt article ue devja s'appliquer aux suc-

cursales que lorsque celles-ci se composeront de
cinquante (50) membres actifs

;
jusqu'alors leurs

otîîciers seront : un Président, un Vice-Président,

un Secrétaire, un Trésorier, un Commissaire-
Ordonnateur, lesquels formeront, conjointement
avec quatre (4) membres choisis par la majorité

des membres actifs présents à l'assemblée, le

bureau iie direction, dont le quorum sera de cinc

(5).

Art. 20.—Le Président préside toutes les

assemblées de la société, et toutes les séances

des divers bureaux. Il y maintient l'ordre,

décide les questions d'ordre, proclame le ré-

sultat de tous les votes, et ne peut voter que
dans le cas d'une égale division de voix. Il ne

peut prendre part à aucu'ie discussion, ne faire

ou seconder aucune proposition sans quitter Iv^

fauteuil et s'y faire i-emplacer, il signe le pro-

>
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côs-verbal, les cartes d'admission des inembror^,

les ordres pour dépenses approuvées par le

bureau de direction sur recommendation du
bureau des finances, de même que les cbôques
faits par le Trésorier.

Art. 21.—Le 1er. Vice-Président remplace
le Pi'ésident lorsque ce dernier est absent ou
incapable d'agir. ^r^ \ ' ;

Art. 22.—Le 2ôme. Vice-Président remplace
le Président quand ce dernier et le 1er. Vice-

Président sont absents ou incapables d'agir.

Art. 23.—Le Secrétaire-Archiviste est le

dépositaire des archives de la société. Il doit

rédiger dans des livres distincts les procès-ver-

baux de chaque séance régulière ou extraor-

dinaire de la société ou de son bui-eau de di-

rection, dont il est de droit le Seci"étaii"e ; il

doit garder une liste alphabétique des membres,
avec leur adresse, et transmettre au Trésorier le

nom de chaque membre nouvellement admis,

ainsi que \h date d'admission et le dépôt fait

entre ses mains. Il doit aussi donner à chaque
nouveau membre une carte signée de sa main
constatant la date de son udmisHion, et ti-ans-

mettre au bureau d'enquête l'indication du nom,
de l'âge, de l'occupation et de la résidence de
chaque candidat.

Art. 24. —L'Assistant-Secrétaire-Archiviste

aide le Secrétaire-Archiviste dans l'exécution

de ses fonctions et le remplace en son absence.

Art. 25.—Le Secrétaire-Correspondant, sous

les ordres du bureau de direction, est chargé
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ile la coiTespondanee de la sociëté. 11 doit

donner, par lettre, avis aux membres de
chaque assemblée extraordinaire (et spécia-

lement de la première séance de septembre de
chaque année), ainsi que des décès, du jour, de
rheure et du lieu des funérailles, et avertir les

nouveaux membres de leur admission.

Art. 26.—Le Trésorier perçoit toutes les

sommes dues à la société et en donne reçu sous

sa signature
;
paie sur autorisation du bureau

de direction toutes les sommes dues par la

société ; dépose, au nom de la société, dans une
banque ou autre institution désignée, toutes les

sommes perçues par lui, lesquelles ne peuvent
êti e l'étirées que sur un chèque signé par lui et

le Président ; tient un compte clair et détaillé

des recettes et dépenses, ainsi que de l'actif et

du passif. 11 doit faire connaitre tous les mois
les recettes et dépenses du mois précédent,

ainsi que les noms de tous les membres endettés

de six (6) mois de contribution, et envoyer
des lettres d'avis à ceux qui sont arriérés de
cinq (5) mois.

* Tous les trois (3) mois, il devra expédier aux
succursales un état des affaires financières de la

société en général, approuvé par le bureau prin-

cipal.

A l'avant-dernière séance qui précède les

élections générales, il est tenu de faii-e un
rapport détaillé et complet de son administra-

tion. Il fournira deux cautions solvables au
montant désigné par les membres actifs lors de

la première séance de septembre de chaque
année.
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Art. 27.—L'Assistant-Trésorier aide le ïré-

sojâer dans l'exercice de ses fonctions et le

remplace en son absence.

Art. 28.—Le Bibliothécaire a sous sa charge
la bibliothèque et le cabinet de lecture, et il doit

rendre compte de sa gestion à l*expiration de
son terme d'office. U doit aussi accuser récep-

tion des dons, etc., et tenir un catalogue exact

des livres et des journaux.

Art. 29.—L'Assistant-Bibliothécaire aide le

« Bibliothécaire dans ses fonctions.

* Art. 30.—Le Commissaire-Ordonnateur mai n-

I tient l'ordre et le décorum durant les séances,

f ainsi que durant les fêtes et processions aux-

} quelles la société assiste ei. corps, et il obéit

I
généralement aux instructions qu'il reçoit du

I bureau de direction.

Art. 3L—Un officier qui s'absenteia pen-
dant trois séances consécutives, sans raison

ï valable, sera démis de ses fonctions sur motion
jdont avis aura été donné une semaine aupa-
«ravant. Cette article s'applique aussi aux mem-
1 bres des bureaux de direction et d'enquête.

I
Bureaux.

I Art. 32.—Le Bureau de Direction est com-

I posé des officiers ci-haut mentionnés et do six

I (6) membres choisis lors des élections annuelles
par la majorité des membres actifs présents

;

le quorum eçt de cinq (5) membres. II admi-
nistre les affaires générales de la société, reçoit

let examine les rapports des officiers, dirige la

[correspondance au moyen des Secrétaires et du
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Tmsuiior et doit siéger an bevsoiii, tenir registre

(les travaux et faire rapport tous les trois ^vj)

mois; ses séances ont lieu à huis-clos.

Le bureau de direction de la société à Ottawa
8era aussi appelé le bureau principal et aui*a le

contrôle général des atïaires de la société. C'est

à lui que les succursales devront adresser leurs

rapports et leurs couimunications et soumettre
toutes affaires importantes. Ses membres
auront voix délibérante et droit de vote dans
tous les bureaux de direction des succur.^ales.

Art. 33.—Outre le bureau de direction, il y
a un autre bureau permanent, choisi lors des
élections annuelles par la majorité des membi'es
actifs présents, qui se nomme le bureau d'en-

quête. Ce bureau, composé de cinq (5) membres,
dont trois (3)formeront le quorum, aura la charge
d'examiner les propositions pour admission île

membres et d'en faire rapport à la séance sui-

vante; il devra s'enquérir des cas de maladie,

de décos et de toutes autres attaires importantes
à lui soumises; il devra aussi faire accompagner
8es rapports recomraendant l'admission des

membi-es, des certiticats de médecin que son

Secrétaire obtiendra de l'aspirant.

Art. 34.—A part les bureaux ci-haut men-
tionnés, le bureau de direction peut choisir

]>ai"mi ses membres certaines personnes qui,

hous ses ordres, dirigeront les affaires finan-

cières de la so( '.été et seront chargées delà
surveillance des salles de jeux.

m
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Privilèges et BénéAces.

Art. 35.--Tout membre actif qui s'^ conforme
en tout point aux règlements età la constitution

[jouit de tous les privilèges qu'ils accordent, ont
voix délibérante, peuvent voter sur toutes les

questions et sont éiigibics à toutes les charges

!(ie la société. Toutefois un membre ne peut
participer aux bénéfices accordés aux malades,

|et, advenant sa mort, ses héritiers ne peuvent
?rien réclamer de la société, à moins que le dit

membre n'ait fait partie d'icelle pendant a'i

moins douze (12) mois. Pour les membres foh-

tdateurs dont les noms sont inscrits en tète de
Jla constitution, ce délai ne sera que de six (G)

ïmois.

Art. 3(i.—Tout membre actif a voix dèlibé-

•ante ; les membres qui doivent trois (3) mois,

|0U plus, de contribution mensuelle, ou une
jomme quelconque au fonds des héritiers ne
peuvent voter ni être élus aux charges de la

société.

Art. 37.— Tout membre malade incapable
Lie vaquer à ses occupations aui'a droit à la

*omme de trois piastres ($3.00) pour chaque se-

laine complète que durera la maladie, pourvu
[u'elle ne se prolonge pas plus de dou7.e (12)
bmaines, après lequel espace de temps cessera
|e paiement de la dite somme.

Art 38.—Tout membre ayant droit à ses

)éndtlces et ne pouvant vaquer à ses occupa-

lions poui* cause d'aliénation mentale, recevra
[rois piastres ($3.00) par semaine pendant huit

[8) semaines seulemeot.
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Art. 30.—Au décès de tout membre actif ?'^1

jouissant de nés privilèges, sa veuve, ses enfants "^^

ou, à défaut, la personne que ce membre aura
désignée, ou, s'il ai'a désigné personne, ses hé-

ritiers auront dioit à une somme équivalente à
cinquante contins de la part do chaque membre
actif jusqu'à la concurrence de cinq cents

piastres (1500.00), et pas plus.

Cette somme sera payée dans un délai do pas
plus de trente (80) jours après que la société

]

aura reçu de la partie intéressée une demande à

cet effet, la dite ('emande devant être accom-
pagnée d'un certificat du médecin qui a soigné

^
le défunt pendant sa dernière maladie, d'un ex-

trait mortuaire ou autre preuve satisfaisante que
pourrait exiger le bureau principal ; le tout

devra être transmis au bureau principal par
le bureau d'enquête de la société ou de la suc-

cursale dont faisait partie le défunt lors de son
décès.

i^RT. 40.—Tout membre actif qui a\ira

atteint l'âge de soixante-cinq (05) ans et

rempli toutes ses obligations envers la société

sera dès ce moment dispensé de payer à la

société toute contribution ou redevance due en

vertu des articles 13, 14 et 15, et recevra uncu^vé
pension d'une piastre et demie ($1.50) par:^ct
semaine sa vie durante, cette pension devant
remplacer tous les autres bénéfices que ce

membre pourrait recevoir en vertu des articles

^^^^^^- ^RT
Emploi des fonds de la Société. M f

Art. 41.—Nulle portion des deniers de la so .a ,^^,

ciete ne pourra être employée en dons ou sous §

na'

An
er

ïée

rr

ér

V
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ivalente à
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îlai do pas

la Bociété

lemande à

•iption d'aucun genre, excepté pour le béné-

îe direct de ses membres.

Funérailles.

iART. 42.—Au décès de chacun de ses mem-
[es la société devra assister aux funérailles et

[ivre en corps le convoi funèbre jusqu'aux
nitf^s de la cité. Cet article, de même que
irticie 43, ne s'applique qu'aux membres de
société ou de la succursale à laquelle appar-

iait le défunt»

fÀRT. 43.—Tout membre qui n assistera pas
re accom- il r. . .n • •

i
•

> Ifx funérailles ou qui ne suivra pas le convoi
Il a soii>:ne J| , j' 'i' • . ^

i i

i> " ^in membre decede paiera une amende de
e, d un ex- j . • ^- .,

: , jinfft-cinq centins.
usante quoi *= J _
l

• le tout l^^'^' ^^'—^^^' motion reguliore, la société en

K'ipal par 1^^"^^^^'^ pourra exempter de l'amende in-

de la suc- K^^ P^^* l'article 43 toute personne que ses

irmités rendraient incapable d'assister aux
érailles.

ors de son

Perte de Privilèges et de Bénéfices,

(Voir articles 9, 31 et 36.)

RT. 45.—Tout membre endetté de plus d'un
is de contribution ou pendant plus de huit
jours envers le fonds des héritiers, sera

vé des bénéfices accordés par les articles

et 38j non seulement tant qu'il n'aura pas
'é ses arrérages, mais aussi après qu'il les

•a payés pendant un espace de temps égal à
8 articlespui })endant lequel il aura été arriéré.

RT. 46.—Tout membre qui se servira pen-
._-t les séances d'un langage grossier, ou

hi ^*^"»nouccra des paroles blessantes à l'adresse de
Is ou S0UÎ5**

qui aura

ans et

la société,

|ayer à la

ce due en

scevra une

|1.50) par

n devant

IS que ce
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quelqu'un dos Hociétairos, ou wu présentei'U du

les sallos ou à une Héanco en état d'ivrcK*".

ou se conduira de manière à compromettre *^
dehors la dignitd do la société, ou dévoil(|5^

les délibérations relative; au rejet d'un aspira ^^'

ou ne se conformera pas on tout point à ^^

constitution et aux règlements, ou qui, et; | .

privée de ses droits, parlera ou votera, poni'^?
^

sur motion, dont avis aura été donné une ^^^.

maine auparavant, et qui sera adoptée à ^J
'

majorité dos membres actifs présents iouiss.i

do leurs privilèges, être privé do son droit > '

voter et de son droit de participer aux hénéi'u' .^^

accordés aux malades, pendant une période

temps n'excédant pas un mois. S'il est officiel

il sera passible de démission, et, s'il réci<li .,;
'!^

d'expulsion. ^F^
Art. 47-—Un membre malade perdra >Â^

droits aux bénéfices, s'il est yjrouvé, par w^*^'

persoiînos nomm.éos pour le visiter, ou parEP^' ^

médecin, que ba maladie est causée, ou nuc#P^'
guérison est retardée, par l'intempérance oiiB^^ '

mauvaise conduite, ou que, par sa ^égligenct^ a
j

8uivi*e les ordonnances du médecin, il aggnim-
ou prolonge sa maladie.

Art. 48.—Aucun bénéfice ne sera accordé iv.

sociétaires atteints de maladies secrètes, i^

plus qu'à ceux qui auront reçu des bleseuij

même mortelles dans des rixes où ils étai(

aggresseurs et où ils n'avaient aucune raisoii

se trouver.

Art. 49.—Les héritiers d'un membre n'i

ront pas droit aux bénéfices, si lors de son dé(

il
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n

^^ mombrc était endetté «le pliiis do trois (3) muis
at cl ivre.s

^^ contribution ou do plm d'une piastre (SI.00)
promettre - - _ i

. . .
i

. .
v >'

ou dévoilt

un aspira
j point à

u qui, étîi;|

)tera, poui

•nné une
adoptée à

contribution au fiMids des héritiers ou d'à-

lende due depuis deux mois.

Exclusion,

Art. 50.—Sur le rapport du Trésorier qu'un
einbre est endetté de six (6) mois de contri-

tion mensuelle ou de trois (8) mois au fonds

X • «*'f^ liériiiers et qu'il a été notitié suivant la
snts louias.'à^ ,-. .•

i -x-
1 4 r«énstitution, ce membre sera, sur proposition

son droit ^T^ * ^4> < i
-

i ' i J • *• 4 i

, , .,. aé'cet enet, déclare ne plus laire partie de la
aux beneii(?Ji - ,. > ^

' ^ i ' • i. t^ciete et son nom h-ei'a raye des registres. Le
embre ainsi exclus pourra toutefois être

mis de nouveau d'après les règles concernant
dmission des nouveaux membi-es.

»e période

il est offici

s'il récidi

perdra
uvé, par
er, ou pari

ie, ou que!

gérance ouf

négligenct*

n. il aggiiil

accordé d

ecrètes, r

es bleseuî!

ils étai(

ne raison
1

lembre n'

de son dé^

Art. 51.—Tout membix3 qui aura compromis
sonneur, la dignité ou les intérêts de la société,

^.r une conduite déréglée ou criminelle, sera

[puisé sur motion dont avis aura été donné
le semaine d'avance à la société et à lui-même.

Art. 52.—Tout m<3mbrc qui sera accusé d'a-

nr obtenu son admission en donnant de faux
enseignements, et qui ne pourra justiti-er sa

Miduitte à la satisfaction de la société ou refu-

na de le faire quand il en sera requis, seiti

issible d'expulsion sur motion dont avis aura

lé donné une semaine d'avance et à la société

à l'accusé,

Bésiguatioii»

IArt. 53.—Toute démission volontaire devra

L^e faite par écrit et lue en séance publique.
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Art. 54.—Tout iiiotnbrc <iui cesHcra do fui

partie de lu société pour ([iieique cause que
Boit perdra tous ses droits et (U'boursés sai,^

aucun retour.
., ,

"*

Rescision.

Art. 55.— Il est toujours permis aux ineiJW^"
bres d'en appeler à l'assemblée des décisions 'I3f

*"

Président ; mais elles no peuvent être renverscw^'^*

que par le vote de la majorité des membii^^'J'
actifs pi'ésents donné à la même séance, et si .

'^

proposition écrite.
prise

* * mpit
Art. 56.—Une motion adoptée pourra to*rfdi

jours être rescindée par le vote des deux-tic^^*^
dos membres, pourvu qu'avis de la motion (4C|^^<

rescision ait été donné une semaine avant ^ï^
prise en considéraiion. rljet

iil\^;':sj ne p

Dissolution.
' '^^^'

Art. 57.—La société ne pourra se dissoudij Ai
tant qu'elle comptera plus de dix (10) membrt
mais dans le cas ou le nombre des membi'
serait réduit à dix (10), la société sera dissoii 1

de plein droit et ses biens seront divi^

entre ces membres en proportion do ce qui

auront payé.

ns

Pouvoirs.

Art. 58.—La fejciété pourra faire et adop
pour son administration tous règlements in ? ^j
contraire à l'esprit et à la lettre de la présciv^

^j^

constitution, et les abroger ou les suspendre ^
|||m.j

motion à la majorité des membres présents. ^à^QQ
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^vîi do faii
Akt. 51).—Lu présente constitution peut être

uuFo que ( , , ,
.'

• -, '. . ^
^ cbaMi;ee, ainendeo ou îibi'(><;eo sur motion oont

ourses sai

i aux mci
décisions d

e renversé

membi

ayÎH, mentionnant les changements ])rojetés,

ni été donné au bureau ])rincipal au moins un
)is d'avance ; ces amendements seront com-
niqués à chaque succui'sale qui devra se '

•ononcer aussitôt que possible pour ou contre,

aque succursale transmettra sans délai au
icretaire-Conespondant de la Société, il

5s
"^^^Y^'Cntawa, un état de la votation, laquelle aura été

ance,
^^'p^j^e j^ une assemblée composée d'au-moins la

nM)itié des membres actifs. Le bureau principal

pourra to^i^^'^'^^^^^^^^^'^ ^^ nombre des membres des succur-

s deux-tie^lP^''^ 4^'^ auront voté poiir ou contre les amen-
"* ments, et ce nombre, ajouté à celui des votes

is à Ottawa, déterminera l'adoption ou le

!jet des amendements. L'article ])remier

pourra être chan<^é que du consentement
anime de tous les membres.

iS

a motion c

ne avant

j.j

es membi'
icra dissou

ont divib*

de ce qui

se dissoudiÉ Art. 60.—Le Préambule Aiit partie de la

0) membnflbnstitution. , , , ... ; ..

Lé^TftHté de la Coii<}titution« ' T

Art. 6L—La présente constitution, signée
V tous les membres actifs, et dont chacun
icevra une copie, annulle toute constitution

térieure, est seule légale et valide et fera loi

l'avenir.

Drapeau, Insignes et Devise, ' A* .

Art. 62.—La société adopte pour emblème
devise une guirlande de feuilles d'érab'e en-

urant les initiales S. 8. M. en monogramme,
ec castor au bas de la guii'lande et la devise

et adopt

ements né

la préseiis

ispendre si

réscnts.
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Teneat, Luceat, Floreat sur une banderoUo^^^

au-dessous. [j^.

Les insignes seront un ruban blpnc portant

l'emblème ci-haut mentionné avec une feuille ^'

d'érable. Ceux des officiers j)ourront êtrc^'^

ornés d'une frange d'or on d'argent, avec'^*^^

leur titre imprimée au dessus de l'emblème ; ils^^^

pourront même consister en un médaillon por-'^^n

tant l'emblème, et suspendu à un ruban blanc^.^

Le drapeau de la société sera blanc et porj^ ^^

tera au centre l'emblème de la société et lo>^"

couleurs britanniques au coin, sauf toutefois^

ceux qui pourraient servir aux processions le;?- A
quels ne porteront que Temblême de la soage

ciété simplement.

Succursales» /^Hi^^ii»*.

\iyH

Art. 63.—La société pourra établir des suc- ^^
cursales, qui seront soumises à la même consti-^
tutiori et jouiront des mêmes privilégeÉ*. "•^-^' ^^

Art. 64.—Pour fonder une succursale, unegâf^i

requête, signée par au moins vingt-cinq (25) per-3i«

sonnes, sera présentée au bureau principal,

ï

et sera accompagnée d'un état des recettes et.^

dépenses probables de la dite succursale. i
U ;l i\

Art. 65.—Les fondateurs d'une 8uccursalefÉs<;

seront admis par la société, à Ottawa, conforwe
mément à l'article 7 de cette constitution, qui^
ee rapporte à l'admission des membres, mais ile 1;

ne sera pas nécessaire de donner avis de motion i€^i(

Art. ^Q.—Les succursales seront régies par

la présente constitution et leurs membre-

ii
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UJK membres de la société.
»Tic portant ^_ ^^^ ^RT. (>7.—Les Ti'ésoriers des succursalesune feuille

i «- , i

irront ètii*^^''^''^
transmettre, le zô de chaque mois, au

..v«t-,+ „„^'ureau principal un i-apport détaillé des*re-

mblême * ils^t^tes et dépenses, avec pièces justincatives, et

Moiii^,^ -l^^.^^ttv^ J<3s deniers qu'ils auront en mains, moins v
!ti<iJiion iji/r ,.'11 • • 1

•uban blnnc ^ «onime iixee par le bureau piincipal pour

lo.^/^ ^f
' ^,.ubvenir aux maladies et aux dépenses cou-

itiiic et pui-
, ,

,

,

,

\ i ]

ciété et le>^'^
^^5 laquelle somme us garderont dans ce -

iif toutefois^ r

cessions \e^- Art. ()!*^.—Tous les mois, les Secrétaires de

le de la souccui'snles transmettront au bureau principal
• '••j ne liste des nouveaux membi-es, avec indi-

/i,ni.| iv ition d'âge et d'occupation, et aussi une liste

r^i- i e 'eux qui auront été rayés.

blir des suc- Art. GO.—Chaque succursale aura le pou-

ême consti^* ^^^ taire tels règlements qu'elle jugera

o-eB. tilcs, |)ourvu que ces règlements ne soient

aint contraires à la lettixi ni à l'esprit de cette
[ursaîe, nncQ^.stitution ; ces règlements devront être ç
nq (25) per-j^iouvés par le bureau principal, ^
^

4.^
^^[ Art, 70.—Dans le cas de chaupement de ré-

îd^nce, tout membre pourra joindre ou la société

uja succursale <lu lieu oii il ira résider, sur

Bnccnrsaler^entation au bureau de direction de son

wa, confor vtet ccrtitié correct par le Tièsorier, et sur

itution, quivipJ conforme donné j^ar écrit par le Trésorier

l'f^â, maisilôfla société ou succursale du lieu d'où il

de motion îéîKh'a. , . , ^ ^_.^.. -.— --- -

recettes ou.

Isale.

régies par

membre
*,-
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RÈGLEMENTS.

Séances de la Société.

Art. 1.—Il y smra S(^ance régulière de la so-

ciété le lundi de chaque semaine, à huit (S)

heures précises. Lorsque le lundi sera un jour

de fête d'obligation, la séance sera remise au
lendemain.

Art. 2.—Sur l'ordre du Président, ou sur re-

quête signée par sept (7) membres actifs et

adressée au Président, il pourra y avoir des sé-

ances spéciales ou extraordinaires. Cependant,
'

à ces séances, le sujet mentionné dans l'avis de
convocation sera seul pris en considération.

Art. 3.—Sur motion, une séance pourra tou-

jours être remise ou ajournée à un autre jour et

aucun sujet ne pourra être alors ])ris en consi-

dération qu'après l'ordre des délibérations.

Art. 4.—Le quorum des séances est de sept

(7) membres actifs.

Ordre des délibérations.
,.|

Art. 5.—L'ordj*e des séances sera comme
suit :

lo. Lecture et adoption du procès-verbal*

2o. Lecture et prise on considération du
rapport du bureau d'enquête.
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3o. Motions pour admission de membres.

4o. Lecture des rapports soumis par lo

bureau de direction.

5o. Elections.

(Jo. Lecture des communications et prise

en considération de toutes affaires

importantes» ^t»

7o. Interpellations.

8o. Avis do motions»

9o. Motions.

lOo. Lectures et Discussions.

Délibérations.

Art. ().—Toutes les délibérations de la so-

ciété se font en français.

Art. 7.—Durant les séances, les membres
devront être assis et découverts et se conduire
de manière à ne pas entraver' les délibérations.

Art. 8.—Lorsqu'un membre désire parler
sur une. question, il doit se tenir debout et s'a*

dresser respectueusement au Président.

Art. 9.—Auoun membre, sauf le moteur et

le secondeur d'une proposition, n'aura le droit

de parler plus d'une fois sur la même question

excepté pour répondrez à une interpellation.

Dans aucun cas personne ne pourra parler plus

de dix (10) minutes.

Cet article ne s'applique nullement aux déli-

bérations en comité général.



)rCH.

par lo

^t pi'ise

aitîiii'es

3 la 80-

lembrcs
•oiidaîre

^rations.

parler

t et s'a-

oteur et

le droit

question

ellatioii.

'1er plus

lUx déli-

27

Art. 10.---T')iit membre dont les parole<^
^seraient mal interprêtées, pourra, avecla per-
mission du Président, donner des explications.

Art. ll.~I)ans tout débat où quelqu'un des
discutants refuserait d'obéir au Président qui
1 appellerait a lordre, la .séa.a-e pourra êtresuspendue jusqu'à ce qu'il soit possible de pro-
céder avec décorum. ^

Miiiiom et Raiiportf^.

Art. 12.—Toute motion, sauf celle d'ajour-
lement, doit être écrite, proposée et secondée
par des membres actifs présents.

_

Art. l:].~8ur motion, l'ordre des délibéra-
tions peut toujours être suspendu ou chan<>-é
{emporairement. *^

Art. 14._Sauf les cas autrement réglés par^a constitution, \c6 questions soumises à l'appro-
J)ation delà f^ociété seront votées par assis et
^ev(3.

JART. J5.—-La question préalable, c'est-à-dire
^proposition que la motion sous discussion
^it maintenant mise aux voix, est toujours dans
i ordre, et la discussion sur la motion principale
foit alors cesser.

^

^
Art. 16.—Toute motion d'ajournement est

«)ujours dans l'ordre.

-Art. n.-lAucune proposition ne peut-être
iiscutee avant d'avoir e:é lue pai» le PrcMdenfc

^ du moment que celui-ci en aura donné



28

I i^i

m

'-In

t

leetui'o, telle p7'0])osilion deviendra la pro-

priété de l'assemblée et ne pourra être retirée

que du consentement général des membres
actifs présents ayant droit de vote.

Art. 18.—Tout sujet de discussion devra
être proposé au moins une semaine avant sa

prise en considération.

Art. 19.—Tout rapport doit être écrit et

doit rester sur la table pendant une semaine
pour considération, mais en cas d'urgence il

peut être adopté de suite à la majorité des voix
sur motion à cet effet.

Les rapports du bureau d'enquête pourront
être pris en considération à la même séance.

Amendements.

Art. 20.—Il ne peut être fait qu'un seul

amendement à la fois à une proposition.

L'amendement adopté devient motion prin-

cipale et est sujet à amendement tant qu'il

n'est pas voté de nouveau comme tel.

Sorties.

Art. 21,—La société pourra accepter les in-

vitations qui lui seront faites d'assister aux
processions de la Fête-Dieu et de la Saint Jean-

Baptiste, ainsi qu'à toutes autres démonstrations
religieuses ou nationales, mais les membres ne
seront pas tenus d'y assister.

Art. 22.—Aux funérailles, le Trésorier fera

une liste des noms des membres présents et

leur donnera à chacun un jeton ou une carte
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que ceux-ci devront lui remettre en personne,

aux limites de la cité, à défaut de quoi, ils seront

considérés comme absents.

Avis.

Art. 23.—Les avis aux membres, pour as-

semblées spéciales ou pour funérailles, etc.,

devront être transmis personnellement ou par
la malle.

Art. 24.—Tout membre changeant de ré-

sidence, sera tenu d'en avertir immédiatement
le Secrétaire-Archiviste ; autrement les avis

exigés par la constitution et les règlements et

adressés à son ancienne résidence, seront censés

lui être parvenus. '

Obligations*

Art. 25.—Tout membre s'engage à se sou-

mettre aux décisions de la majorité, aux rè-

glements ci-dessus et à ceux que ])ourrait faire

la société ou son bui'eau de direction, ainsi

qu'aux ordres légitimes de ses ofïiciei's.

Art. 26.—Chaque membre devi'a tenir son

Livret dans un état de propreté irréprochable et

le produire chaque fois qu'il en sera requis.

Art. 2t.—Chaque membre devra se pro-

curer une copie de la constitution de même
qu'un insigne, au prix fixé par le bureau de
direction.

Restriction.

Art. 28.—Aucune discussion politique ou
religieuse ne sera permise durant les débats ni

dans les salles de la société.
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Art. 29.*--Les présents règlements no pou li-

ront être amendés ou abrogés, et aucune ad-

dition ne pourra êtixâ faite, que sur motion
dont avis devra être donné au moins une se-

maine avant sa prise en considération.

Hl
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EXPLICATIONS.
(Concernant l'état de compte suivant)

lo. Chîiouiio des pa^es doiihlcs qui suivent,

rejn'ésente l'étiit de compte d'un membre pour
iiiK^ année.

2o. La première entrée au débit devra être

faite sur la liii;ne <lu mois pendant lequel le

membi'e aura été admis, et celle au crédit sera

faite sur la première ligne au haut de la page.
3(). Clmque fois qu'un membre présentera

son Livret, le Trésorier devra faire, au débit,

vis-à-vis chaque mois, sous les ditierents titi'es,

les entrées correspondant à ses livres et porter
le montant du débit pour ce mois, dans la colonne
du Total dû.

4o. Lorsque les membres feront des paie-

[lents ils devront toujours pi'oduire leur Livret,

et le Trésorier fera, au crédit, les entrées dans
chaque colonne, selon le cas, placera la somme
totale dans la colonne du Total payé, ap})osera

ses initiales comme certificat du ])aiement et

a])rôs avoii* soustrait la somme payée de la

somme due, placera la balance au débit du
ipembre, dans la colonne de Balance due.

^ 5o. La dernière colonne de la Balance due

(Jbit toujours réprésenter sur la ligne vis-à-vis

le dernier paiement, la balance due à cette date,

tj'il n'est rien dû, le Trésorier devra tirer un
trait à l'encre sur la liii-ne.

(Jo. Ces comptes ne devront être clos qu'à la

"âii du mois de Juin de chaque année, ou à la

mort du membi'e. Dans tout autre temps le

Trésorier devra faire ses calculs sur une feuille

séparée.
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* Le Trésorier devra mettre au-dessus de la somme due au FHgs
des Héritiers la date du décès pour lequel est due cette somme. 9lre
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* Le Trésorier devra mettre au-dessns de lu somme due au FJ

des Héritiers la date du décès pour lequel est due cette somme.
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MÉMOIRE.

Nom

Emploi

Age lors de Vadmisslon ans

Contribution mensuelle centins

Admis membre

a k
( « , " ' '

« j «

18

Résiddiit en dernier lieu a

e
a t • • «

10 « *

»

rue

I «

No.

et appai'tenant à la de cet

endroit depuis le 18 _

Nota.—Les quatre dernières lignes doivent être rem-

plies nu crayon seulement, ù moins <iue le membre soit

certain de ne jamais changer de résidence.
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